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Electricité 
 

Le réseau d’électricité dessert l’ensemble des habitations de la commune.  

Ainsi, le réseau Moyenne Tension fournit l’électricité via 9 transformateurs : 

-  3 transformateurs de puissance 100 Kva au sein du hameau de Touffreville. Ceux-ci ont des 

capacités suffisantes pour la distribution. Ces transformateurs ont un coefficient de capacité 

inférieur à 50%. 

- 1 transformateur au hameau « Bois Normand » d’une puissance de 100 Kva. Le coefficient 

d’utilisation est inférieur à 50%. 

-  1 transformateur route d’Emmaüs d’une puissance de 100 Kva. Le coefficient d’utilisation est 

inférieur à 50%. 

- 1 transformateur route de Cailly d’une puissance de 160 Kva. Le coefficient d’utilisation est 

de 50 à 70%. 

- 1 transformateur en centre-bourg d’une puissance 400 Kva. Le coefficient d’utilisation est 

inférieur à 50%. 

- 1 transformateur au sein de la résidence « le pré du château » d’une puissance de 160 Kva. 

Le coefficient d’utilisation est inférieur à de 50 à 70%. 

- 1 transformateur route de Bosc-le-Hard d’une puissance de 160 Kva. Le coefficient 

d’utilisation est inférieur à 50%. 

Le réseau Basse Tension permet ensuite au réseau de parvenir au particulier. Le réseau connaît peu 

de déficit de marge de disposition. Seul le secteur du Hameau « Ferme du Bois des Saules » connait 

des baisses de marges de disposition de 1 à 5%. 

Les cartes du réseau sont présentées aux pages suivantes.  
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Alimentation en eau potable 
Une grande partie de la commune est alimenté par le captage présent sur la commune de Saint-

Martin-Osmonville. La distribution est gérée par le SIAEPA des sources de la Varenne et de la 

Béthune. La distribution est gérée par Veolia. 

Une légère partie nord du territoire de la commune est alimenté par les captages présents sur les 

communes de Beaumont-le-Hareng et Saint-Maclou-de-Folleville. La distribution est gérée par le 

SIAEPA de Grigneuseville. La distribution est gérée par Veolia. 

I. Qualité de l’eau de la zone de distribution « Saint-Martin-Osmonville » 

Les contrôles sont effectués au niveau des captages, des installations de traitement et des réseaux de 

distribution. Les résultats sont affichés en mairie. L’eau distribuée doit répondre à de nombreux 

critères de potabilité fixés par la réglementation. Dans chaque département le pôle Santé-

Environnement de l’ARS en contrôle la qualité. Ces contrôles ne se substituent pas à la surveillance 

que la collectivité et l'exploitant sont tenus d'effectuer pour vérifier la qualité de l'eau qu'ils 

distribuent. 

Qualité bactériologique : L’eau ne doit pas contenir de bactéries susceptibles de nuire à la santé. 

L’eau distribuée est de très bonne qualité bactériologique. 

Turbidité : Elle se manifeste par un trouble parfois imperceptible. Elle provient de particules d'argiles 
et de limons entraînées dans les nappes souterraines par les pluies abondantes. 

Les valeurs sont conformes à la norme de 2 NFU. 

Nitrates : Ce sont des éléments fertilisants qui ont principalement pour origine l’activité agricole. 

La valeur moyenne est de 19,5 mg/l. les teneurs en nitrate sont peu élevées et très inférieures à la 
norme 50mg/l.  

Pesticides : Ce sont des substances chimiques utilisées pour protéger les cultures ou désherber. La 
norme réglementaire est 0,1 μg/l et le seuil sanitaire est fixé conformément aux avis de l'AFSSA à une 
valeur supérieure (par exemple 0,4 μg/l pour les triazines et 180 μg/l pour le glyphospahte + AMPA). 

Aucune analyse de pesticides n’a mis en évidence un dépassement de la norme de 0,1 μg/l. 

Fluor : C'est un oligo-élément présent naturellement dans l'eau. 

Les teneurs en fluor sont inférieures à 0,5 mg/l. Pour la prévention de la carie dentaire lorsque l’eau 
de boisson contient moins de 0,5 mg/l de fluor, l’utilisation de sel de cuisine fluoré, ou de comprimés 
fluorés est conseillée. 

Dureté : La dureté moyenne est de 30,4 °F.  

L’eau est moyennement dure (très calcaire). Le recours éventuel à un adoucisseur nécessite de 
conserver un robinet d’eau non adoucie pour la boisson et d’entretenir rigoureusement ces 
installations pour éviter le développement de micro-organismes (bactéries...). 

Plomb : L’eau contrôlée au niveau des ressources exploitées ne contient pas de plomb.  

Cependant, des tuyaux en plomb lorsqu’ils existent, peuvent être une source de contamination de 
l’eau. Lorsque l’eau a séjourné plusieurs heures dans les canalisations, il est conseillé, avant de la 
boire, de la laisser couler jusqu’à ce qu’elle devienne fraîche. 

Appréciation générale : Eau de très bonne qualité bactériologique et chimique.  
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I. Qualité de l’eau de la zone de distribution « Grigneuseville » 

Les contrôles sont effectués au niveau des captages, des installations de traitement et des réseaux de 

distribution. Les résultats sont affichés en mairie. L’eau distribuée doit répondre à de nombreux 

critères de potabilité fixés par la réglementation. Dans chaque département le pôle Santé-

Environnement de l’ARS en contrôle la qualité. Ces contrôles ne se substituent pas à la surveillance 

que la collectivité et l'exploitant sont tenus d'effectuer pour vérifier la qualité de l'eau qu'ils 

distribuent. 

Qualité bactériologique : L’eau ne doit pas contenir de bactéries susceptibles de nuire à la santé. 

L’eau distribuée est de très bonne qualité bactériologique. 

Turbidité : Elle se manifeste par un trouble parfois imperceptible. Elle provient de particules d'argiles 
et de limons entraînées dans les nappes souterraines par les pluies abondantes. 

Les valeurs sont conformes à la norme de 2 NFU. 

Nitrates : Ce sont des éléments fertilisants qui ont principalement pour origine l’activité agricole. 

La valeur moyenne est de 32,3 mg/l. les teneurs en nitrate sont peu élevées et très inférieures à la 
norme 50mg/l.  

Pesticides : Ce sont des substances chimiques utilisées pour protéger les cultures ou désherber. La 
norme réglementaire est 0,1 μg/l et le seuil sanitaire est fixé conformément aux avis de l'AFSSA à une 
valeur supérieure (par exemple 0,4 μg/l pour les triazines et 180 μg/l pour le glyphospahte + AMPA). 

Aucune analyse de pesticides n’a mis en évidence un dépassement de la norme de 0,1 μg/l. 

Fluor : C'est un oligo-élément présent naturellement dans l'eau. 

Les teneurs en fluor sont inférieures à 0,5 mg/l. Pour la prévention de la carie dentaire lorsque l’eau 
de boisson contient moins de 0,5 mg/l de fluor, l’utilisation de sel de cuisine fluoré, ou de comprimés 
fluorés est conseillée. 

Dureté : La dureté moyenne est de 31,5 °F.  

L’eau est moyennement dure (très calcaire). Le recours éventuel à un adoucisseur nécessite de 
conserver un robinet d’eau non adoucie pour la boisson et d’entretenir rigoureusement ces 
installations pour éviter le développement de micro-organismes (bactéries...). 

Plomb : L’eau contrôlée au niveau des ressources exploitées ne contient pas de plomb.  

Cependant, des tuyaux en plomb lorsqu’ils existent, peuvent être une source de contamination de 
l’eau. Lorsque l’eau a séjourné plusieurs heures dans les canalisations, il est conseillé, avant de la 
boire, de la laisser couler jusqu’à ce qu’elle devienne fraîche. 

Appréciation générale : Eau de très bonne qualité bactériologique et chimique.  
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Gestion des eaux usées 

I. Composition actuelle du réseau Eaux Usées 

A. Secteurs en assainissement non collectif: 
Les secteurs non desservis par l’assainissement collectif comprennent tous les hameaux excentrés.  

B. Secteurs en assainissement collectif 
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Plan du réseau assainissement collectif 
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La gestion des ordures ménagères 
La communauté de communes Porte Nord-Ouest de Rouen a la compétence gestion des ordures 

ménagères. 

I. Déchets ménagers et recyclables 
Après une mise en concurrence, la Communauté de Communes a confié depuis janvier 2007 la 

collecte des ordures ménagères à la société VEOLIA Propreté. 

Les déchets ménagers sont présentés à la collecte par les usagers en sac ou en poubelle 

traditionnelle. 

Le ramassage s’opère une fois par semaine pour toutes les communes de la Communauté, sauf : 

- Montville qui bénéficie de deux collectes hebdomadaires compte tenu de la présence en 

nombre de logements collectifs, 

- Clères qui bénéficie d’une seconde collecte réservée aux commerçants durant la période 

estivale (juillet et août) en raison du caractère touristique de cette commune. 

Depuis le 1er janvier 2008, est entrée en vigueur la collecte sélective simultanée bi-compartimentée. 

Le même jour de collecte, sont ramassées vos ordures ménagères et vos déchets recyclables répartis 

dans 2 compartiments distincts du camion-benne. 

L’ensemble des emballages est ensuite acheminé au nouveau centre de tri du SMEDAR, pour y être 

trié et expédié vers différentes filières de recyclage. 

Les déchets valorisables font l’objet de soutiens financiers de la part de la société ECO – 

EMBALLAGES au bénéfice du SMEDAR, qui les répercute dans la tarification du coût de traitement. 

Au bout de la chaîne de collecte et de traitement, la performance de tri est optimisée, au bénéfice de 

l’environnement et de la maitrise des coûts. 

Outre les ordures ménagères des particuliers, la Communauté collecte les déchets assimilés, c’est-à-

dire les déchets issus de l’activité artisanale, commerciale et des services publics locaux 

(Etablissements Publics, Mairies, écoles …) 
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Tonnages d’ordures ménagères collectés en 2011  

 Tonnages : 7 106 t  

 Nombre d’habitants collectés : 26 765 hab.  

 Ratio : 265 kg/hab/an 

Tonnages d’emballages collectés en 2011  

 Tonnages : 985 tonnes  

 Nombre d’habitants collectés : 26 765 hab.  

 Ratio : 36,80 kg/hab/an 

 

 

 


